
DROITS SUCCESSORAUX 1047 

tiques ou consulaires, sur les pensions versées par la Commission canadienne des 
pensions ou les Nations Alliées pour service militaire, sur les assurances ou rentes si 
l'assuré ou le rentier résidait hors du Canada au moment de sa mort. Des dispositions 
augmentent les exemptions et réduisent les droits dans le cas de ceux qui meurent 
par suite de service militaire. Les legs aux œuvres de bienfaisance sans but lucratif 
au Canada sont exonérés. 

Les veuves sont exemptées à concurrence de $20,000, les enfants à charge 
jusqu'à $5,000 chacun et, dans les cas où les enfants à charge n'héritent pas, l'exemp
tion des veuves est augmentée de $5,000 pour chaque enfant. Dans le cas des orphe
lins à charge, il y a une autre exemption de $15,000 (outre les $5,000) divisible pro
portionnellement entre les orphelins d'après leur nombre et le chiffre de chaque 
bénéfice particulier. Des droits frappent l'excédent seulement lorsque la limite est 
dépassée, i.e., ces exemptions sont des exemptions déductibles. 

Les dons entre vifs sont exonérés si le transfert date de plus de trois ans avant 
le décès, si le donataire en a pris pleine possession au moment du transfert et si 
le donateur (le défunt) n'y a par la suite gardé aucun droit ni n'en a retiré aucun 
bénéfice. 

Si la taxe de donation, payable en vertu des dispositions de la loi de l'impôt sur 
le revenu, a été payée à l'égard du transfert fait pendant sa vie par la personne 
décédée, aucun droit de succession ne frappe le don excepté dans la mesure où les 
droits de succession excèdent la taxe de donation. 

Des exemples des taux et des droits imposés sont donnés au tableau 26. 

26.—Incidence des droits successoraux de toutes les provinces (sauf Québec et Ontario) 
sur des successions typiques 
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Incidence des droits successoraux fédéraux et provinciaux réunis.—En 
vertu des nouveaux accords fiscaux exposés aux pp. 1044-1045, seules les provinces 
de Québec et d'Ontario, qui n'ont pas conclu d'accord, ont conservé leur propre 


